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RENSEIGNEMENTS
Communauté de Communes Eguzon 

Argenton Vallée de la Creuse
8, rue Simone de Beauvoir

36200 ARGENTON SRU CREUSE
Tél: 02 54 01 09 00

ordures.menageres@cc-
valleedelacreuse.fr

lavalleedelacreuse.fr

IMPORTANT
Les déchets d'emballages doivent être
impérativement présentés en sac jaunes
transparents ou en vrac dans les bacs de
collecte correspondant. Les déchets
résiduels, eux, doivent être présentés en
sacs noirs. Le non-respect des consignes
de tri verra automatiquement un refus de
collecte

IMPORTANT
Afin de matriser les coûts de traitements,
aucun déchet vert n'est accepté à la
collecte en porte à porte, quelqu'en soit la
taile et la nature. Les déchets verts
doivent être déposés en déchetterie, ou
encore mieux composter. Des
composteurs sont en vente à un coût
modique.

IMPORTANT
Les cartons bruns excédant la taille d'une
boite de chaussures doivent être
impérativement déposés en déchetterie.
Ils seront ainsi systématiquement refusés
en collecte.

IMPORTANT
Les déchets ménagers doivent être
présentés à la collecte à partir de 20h00
la veille au soir pour une collecte à partir
de 5h du matin, et doivent être rentrés
dans la journée qui suit.
Toute présentation en dehors de ces
créneaux horaires sera considérée
comme un dépôt sauvage et pourra être
sanctionnée.

Secteurs collectés
Vavre, Les Pouzets, l'Age, Les Grands 
Ségouins, les Petits Séguoins, Laguet, 

Chandenier, Pébaudet, Vaux, la 
Pénoterie, Le Trait Blanc, Les Crassaux, 

Les Rozets, La Tuilerie des Prunes, 
L'Etang Marie, Le Breuil, Le Plessis, 

Chemin du Bridonnet, Bournoiseau, Les 
Doucets, Les Prunes, Les Varennes, La 

Chocaterie, Chemin des Varennes

ÉCARTS ARGENTON

Week-end et jours feriés

Jours de collecte

COLLECTE VENDREDI

SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE

CALENDRIER DE COLLECTE 2026

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL

MAI JUIN JUILLET AOÛT


